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REPUBUQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET NO 2OO5-704 DU 17 NOVEMBRE 2OO5

Poftant transmission à l'Assemblée Nationale du
projet de loi uniforme relatif aux Entreprises
d'investissement à capital fixe dans l'Union
Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,e
Vu

Vu

Vu

Vu

,vu
Sur

Le

la loin" 90-032 du 11décembre 1990 portantConstitution de la
République du Bénin ;

la proclamation le 03 avril 2001 par la Cour Constitutionnelle, des
résultats définitifs des élections présidentielles du 22 mars 2001 ;

le décret no 2005-052 du 04 février 2005 portant composition du
Gouvernement;

le décret no 2005-110 du 11 mars 2005 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère des Finances
et de l'Economie ;

l'avis motivé de la Cour Suprême en date du 06 mai 2005 ;

rapport du Ministre des Finances et de l'Economie ;

conseil des Ministres en sa séance du 02 novembre 2005 ;

DEC ETE

Le projet de loi uniforme relatif aux entreprises d'investissement à
capital fixe dans l'Union Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA)
sera présenté à lAssemblée Nationale par le Ministre des Finances et de
l'Economie, le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation et
des Droits de l'Homme et le Ministre chargé des Relations avec les
Institutions, Ia Société Civile et les Béninois de l'Extérieur, qui sont
individuellement ou conjointement chargés dên exposer les motifs et dên
soutenir la discussion.
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Exoosé des Motifs

Monsieur le Président de llssemblée Nationale,
Mesdames et Messieurs les Honorables Députés,

Les entreprises d'investissement ont pour objet essentiel de concourir
au renforcement des fonds propres des sociétés non cotées, en particulier
les petites et moyennes entreprises (PME) qui constituent une composante
essentielle du tissu économique des pays de l'Union Economique et
Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) mais qui, malgré cela, s'insèrent
difficilement dans le secteur financier classique.

Elles interviennent au moyen de souscription ou d'acquisition d?ctions
ordinaires ou d'actions de priorité, de titres participatifs, dbbligations
conveftibles et, d'une façon générale, de tous prêts assimilés à des fonds
propres. Ce faisant, elles sont présentes notamment dans deux (2)
principaux secteurs : celui des entreprises nouvelles ou en création dont le
risque inhérent est élevé (capital-risque) et celui des entreprises créées
depuis un ceftain temps mais en quête de nouveaux paftenariats
(investissements en fonds propres).

Les entreprises de capital-risque ont pour caractéristiques essentielles
d'appofter des fonds propres aux entreprises naissantes ou en
développement, apports généralement assortis de missions de conseil, sans
implication dans la gestion, ainsi que d'un programme de désengagement du
capital social au profit d'autres actionnaires, après une période prescrite par
la loi uniforme.

Les entreprises d'investissement en fonds propres interviennent
également par apports en fonds propres, mais en faveur des établissements
créés depuis une période qui ne leur permet plus de bénéficier de ressources
des entreprises de capital-risque. Les entreprises d'investissement en fonds
propres facilitent, par conséquent, le désengagement d'actionnaires du
capital des sociétés non cotées, c'est-à-dire celles dont les emplois sont en
général limités à des structures ne pouvant accéder aux ressources de la
bourse. Elles assurent aussi une ceftaine liquidité des titres, notamment des
entreprises de ca pital-risque.

o
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Les entreprises d'investissement, qu'elles soient de capital-risque ou
d'investissement en fonds propres, sont donc des structures nécessaires à la
multiplication et au développement des entreprises, généralement de taille
petite ou moyenne, non cotées, c'est-à-dire celles dont les emplois sont en
général limités à des structures ne pouvant accéder aux ressources de la
bourse.

Malgré leur importance pour les économies des Etats membres de
l'UEMOA, les petites et moyennes entreprises (PME) sont souvent
confrontées à des difficultés liées à l'insuffisance de leurs fonds propres. Le
présent projet de loi uniforme vise à créer les conditions favorables à
lémergence des structures permettant le renforcement des fonds propres de
ces entreprises.

Le projet de loi uniforme a pour but dbrganiser les activités des
entreprises d'investissement à capital fixe en s'appuyant sur un concept
d'entreprise d'investissement (à capital fixe). Ce projet de loi uniforme est
complété par un projet de Directive qui sera soumis au Conseil des Ministres
de l'UEMOA, afin de régir les dispositions dbrdre fiscal, relatives aux activités
de capital-risque et d'investissement en fonds propres.

Lélaboration d'une réglementation spécifique pour les entreprises
d'investissement, cêst-à-dire la reconnaissance d'un statut particulier pour
ces dernières, est motivée par deux préoccupations majeures :

la nature des activités financières pratiquées par ces entreprises et
les risques qu'elles font courir à leurs créanciers ;o

a

a lbpportunité de conférer des avantages pafticuliers incitatifs.

Sur la nature des activités financières des entreprises d'investissement
il convient de noter que plusieurs catégories d'entreprises pratiquent dans
l'Union des opérations susceptibles dêtre regroupées sous le générique
« opérations flnancières ». Elles sont toutes soumises à des réglementations
spécifiques qui ont pour objet de protéger le public et de limiter les risques
encourus par les structures dépositaires de ressources.

Toutefois, il n'existe aucun cadre légal et réglementaire spécifique à la
nature des activités financières pratiquées par les entreprises
d'investissement et aux risques qu'elles encourent. Ainsi, au plan des
ressources/ ces entreprises interviennent exclusivement sur fonds propres ou
quasi-fonds propres, c'est-à-dire le capital, les réserves et les ressources
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stables assimilées à des fonds propres. Leurs emplois sont, quant à eux, en
général limités à des structures ne pouvant accéder aux ressources de la
bourse.

En raison de leur caractère naissant ou récent, ou de la phase
d'évolution à laquelle elles se trouvent, ces structures bénéficiaires
présentent un profil de risque généralement plus élevé que celui des autres
entreprises. Aussi, la llmitation des activités des entreprises d'investissement
à capital fixe à ce secteur requiert-elle des mesures incitatives.

Sur le plan de l'opportunité, la mise en place d?vantages particuliers
pour les entreprises d'investissement est surtout justifiée par les contraintes
spécifiques liées à leurs activités, notamment :

la limitation de leurs interventions généralement en faveur de
secteurs disposant de peu de marge en matière de financement, en
raison des risques encourus, ou nhffichant que peu de rentabilité à
couft terme ;

le recours exclusif aux fonds propres ou assimilés ;

le régime fiscal complexe auquel elles sont actuellement exposées
en fonction de la qualité de leurs actionnaires (personne physique
ou morale, résident ou non résident), du lieu du siège social, du
statut juridique, de la composition du portefeuille, des montants
réinvestis, etc.

o Le cadre réglementaire répond aussi à la nécessité :

d'apporter des garanties aux porteurs de titres de ces entreprises,
par une déflnition claire des structures en cause, de leur objet et
des conditions d'exercice, de gestion et de contrôle de leurs
activités ;

a

a

a

a

a

de permettre aux banques et aux détenteurs de capitaux
impoftants, de diversifier leurs interventions à travers des structures
disposant d'un cadre légal et réglementaire approprié, sans être
directement exposds au risque financier ;

de lever, enfin, les obstacles d'ordre fiscal : imposition des plus-
values, double imposition des dividendes, etc.

a
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Aussi, avons-nous l'honneur, Monsieur le Président de lAssemblée
Nationale, Mesdames et Messieurs les Honorables députés, de soumettre à

l'appréciation de votre Auguste Assemblée pour examen et adoption, le
projet de loi uniforme relatif aux entreprises d'investissement à capital fixe.

Fait à Cotonou, le 17 novembre 2OO5

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

o

o

Le Garde des Sceaux, Ministre
de la Justice, de la Législation
et des Droits de l'Homme,

c,. ,/'
tl c=l-,+,r, (_^

Dorothé C. SOSSA

Le Ministre des Finances
et de l'Economie,

Cosme SEHLIN

Le Ministre chargé des Relations avec
les Institutions, la Société Civile et les

Béninois de l'Extérieur,

o DE

Amoliations : PR 6, AN 85, CC 2, CS 2, CES 2, HAAC 2, HCI2, MILDH 4,
MCRI-SCBE 4, MFE 4, lO 1.
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BEPUBIIQUE DU BENIN

ASSEMBLEE NATIONALE

LOI

relative aux entreprises d'investissement à
capital fixe dans l'UEMOA.

L'Assemblée Nationale a délibéré et adopté en sa séance du

la loi dont la teneur suit :

TITRE lER . CHAMP DIPPLICATION, DEFINITION, TYPOLOGI

ET OBJET

Chaoitre 1"': Champ dâpplication

AÊicle ler

Les dispositions ci-après s'appliquent aux entreprises d'investissement à
capital fixe exerçant leurs activités sur le territoire des Etats membres de
l'Union Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) et désireuses de
bénéficier de mesures incitatives, notamment dbrdre fiscal.

Afticle 2

La présente loi ne s?pplique pas aux entreprises d'investissement à capital
fixe soumises au régime flscal général.

Chapitre 2: Définition

Afticle 3

Sont considérées comme entreprises d'investissement à capital fixe pour
l'application des dispositions de la présente loi, les entreprises qui font
profession habltuelle de concourir, sur ressources propres ou assimilées, au
renforcement des fonds propres et asslmilés d'autres entreprises.
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Les entreprises d'investissement à capital fixe visées par la présente loi
exercent des activités de capital-risque ou d'investissement en fonds
propres.

Pour l'application de la présente loi, les fonds propres et assimilés
s'entendent du capital, des réserves, des subventions d'investissement et
des provisions réglementées et fonds assimilés.

Chapitre 3 : Typologie

Afticle 4

Les entreprises d'investissement à capital fixe comprennent :

. les établissements financiers de capital-risque ;

. les sociétés de capital-risque ;

. les établissements financiers d'investissement en fonds propres ;

. les sociétés d'investissement en fonds propres.

AÉicle 5

Les établissements financiers de capital-risque et les sociétés de capital-
risque constituent au sens de la présente loi, une catégorie d'entreprises
d'investissement à capital fixe dénommée << entreprises de capital-risque ».

Afticle 6

Les établissements financiers d'investissement en fonds propres et les
sociétés d'investissement en fonds propres constituent, au sens de la
présente loi, une catégorie d'entreprises d'investissement à capital fixe
dénommée << entreprises d'investissement en fonds propres ».

AÉicle 7

Les promoteurs doivent opérer un choix entre les différents types
d'entreprises d'investissement à capital flxe énumérés à l'article 4.

Les droits et obligations qui découlent de ce choix sont définis par la
présente loi, sans préjudice des dispositions du droit commun des sociétés
commerciales.
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Chapitre 4 : Objet

AÊicle 8

Les entreprises de capital-risque ont pour objet la participation, pour leur
propre compte ou pour le compte de tiers en vue de sa rétrocession,
notamment sur le marché financier régional, au renforcement des fonds
propres ou assimilés des entreprises.

Elles interviennent au profit d'entreprises créées depuis moins de cinq (5)
ans ou en cours de création, d'entreprises faisant lbbjet de procédures
collectives d'apurement du passif autres que la liquidation des biens, ainsi
que d'entreprises opérant dans des domaines considérés comme prioritaires
par les Etats membres de I'UEMOA et dont les activités ne sont pas
expressément exclues des présentes dispositions.

Pour l'application des présentes dispositions, la part des actions de sociétés
non cotées en bourse doit représenter à tout moment, un minimum de 50%
de la valeur nette du portefeuille global d'investissement des entreprises de
capital-risque. Tout manquement à cette obligation doit être corrigé sans
délai.

Les entreprises de capital-risque peuvent également effectuer des opérations
connexes compatibles avec leur objet.

La gestion pour le compte de tiers dont il est fait état à l'alinéa 1"' du
présent article fera lbbjet d'une convention signée entre l'entreprise de
capital-risque et le tiers, personne physique ou morale, qui précise les
modalités d'exécution du mandat de gestion, notamment le (ou les)
investissement (s) à réaliser, ainsi que les conditions de rétrocession de la
pafticipation.

AÉicle 9

Les entreprises d'investissement en fonds propres ont pour objet l'acquisition
et la gestion/ pour leur propre compte, d'un poftefeuille de valeurs
mobilières.

Elles interviennent au profit d'entreprises créées depuis au moins cinq (5)
ans, au moyen de la souscription ou de lhcquisition d?ctions ordinaires ou
d'actions de priorité, de titres participatifs, d'obligations conveftibles et,
d'une façon générale, de toutes les catégories de titres assimilées à des
fonds propres conformément à la réglementation en vigueur.

a
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Pour l'application des présentes dispositions, la paft des actions de sociétés
non cotées en bourse doit représenter à tout moment un minimum de 50o/o

du portefeuille global des entreprises d'investissement en fonds propres et
tout manquement à cette obligation doit être corrigé sans délai.

Les entreprises d'investissement en fonds propres peuvent exercer les

activités visées à l'article B, alinéas 1et 2 ci-dessus.

Afticle 10

Sont considérées comme valeurs mobilières pour I'application des présentes
dispositions, les titres émls par des personnes morales publiques ou privées,
transmissibles par inscription en compte ou tradition, qui confèrent des
droits identiques par catégorie et donnent accès, directement ou
indirectement, à une quotité du capital ou à un droit de créance général sur
leur patrimoine.

TITRE II : CONDITIONS D'EXERCICE

Chapitre 5: Forme juridique

Afticle 11

Les entreprises d'investissement à capltal fixe doivent être constituées sous
forme de sociétés à responsabilité limitée ou de sociétés anonymes ayant
leur siège social dans un Etat membre de l'UEMOA.

Toutefois, les établissements financiers de capital-risque et les
établissements financiers d'investissement en fonds propres constitués sous
la forme de sociétés anonymes ne peuvent opter pour la forme
unipersonnelle.

Chapitre 6 : Capita! social

Afticle 12

Le capital social minimum des sociétés de capital-risque et des sociétés
d'investissement en fonds propres est fixé par le Conseil des Ministres de
I'UMOA dans le respect des seuils prévus par les dispositions du droit
commun des sociétés commerciales.

Le capital social des établissements financiers de capital-risque et des
établissements flnanciers d'investissement en fonds propres est fixé
conformément aux dispositions de la loi portant réglementation bancaire.

o
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Chaoitre 7 : Opérations interdites

Afticle 13

Les entreprises d'investissement à capital fixe ne peuvent détenir d?ctions
ou de pafts sociales d'une société leur conférant directement ou
indirectement ou conférant à l'un de leurs associés direct ou indirect, une
participation supérieure à un pourcentage du capital de ladite société fixé
par le Conseil des Ministres de l'Union Monétaire Ouest Africaine ou, à
défaut, atteignant le seuil requis pour la minorité de blocage.

Toute infraction aux dispositions susvisées doit faire l'objet d'une
régularisation sans délai.

Afticle 14

Il est interdit aux entreprises d'investissement à capital fixe de consacrer
plus d'un pourcentage de leurs fonds propres, fixé par le Conseil des
Ministres de l'Union Monétaire Ouest Africaine, à la détention de titres émis
par une même société.

Pour l'application de cette disposition, la valeur des titres concernés à
prendre en compte pour déterminer le pourcentage des fonds propres sera
fixée par une Instruction de la Banque Centrale.

Chapitre 8 : Dispositions spécifiques aux établissements financiers
de capital-risque et aux établissements financiers
d'investissement en fonds propres

Afticle 15

Les établissements financiers de capital-risque et les établissements
financiers d'investissement en fonds propres sont régis par les dispositions
du droit commun des sociétés commerciales et de la loi portant
réglementation bancaire tant qu'il nÿ est pas dérogé par la présente loi.

Afticle 16

L'exercice des activités détablissement financier de capital-risque ou
détablissement financier d'investissement en fonds propres est soumis à
lbbtention préalable de l'agrément en qualité détablissement financier dans
les conditions prévues par la loi portant réglementation bancaire.

o
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Article 17

Les établissements financiers de capital-risque et les établissements
financiers d'investissement en fonds propres exercent, sous peine de retrait
d'agrément, dans le cadre strict de lbbjet défini dans la décision dhgrément.

Afticle 18

Il est procédé au retrait d'agrément dans les conditions des dispositions de
la loi portant réglementation bancaire.

Afticle 19

Une Instruction de la Banque Centrale précise les normes prudentielles
spécifiques arrêtées par le Conseil des Ministres auxquelles sont assujettis
les établissements flnanciers de capital-risque et les établissements
financlers d'investissement en fonds propres.

Chapitre 9 : Dispositions spécifiques aux sociétés de capital-
risque et aux sociétés d'investissement en fonds
propres

Afticle 2O

Les sociétés de capital-risque et les sociétés d'investissement en fonds
propres au sens de la présente loi doivent obtenir, pour l'exercice de leurs
activités, une autorisation délivrée par le Ministre chargé des Finances.

Afticle 21

Le capital social des sociétés de capital-risque et des sociétés
d'investissement en fonds propres ne peut être inférieur au montant flxé par
le Conseil des Ministres de l'Union.

Afticle 22

Les demandes d'autorisation sont adressées au Ministre chargé des Finances
et déposées auprès de la Banque Centrale qui les instruit.

Une Instruction de la Banque Centrale précise les modalités dêxamen de la
demande d'autorisation dêxercer en qualité de société de capital-risque ou
de société d'investissement en fonds propres et détermine les pièces à
joindre au dossier.

o
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Article 23

Les sociétés de capital-risque et les sociétés d'investissement en fonds
propres exercent, sous peine de retrait dhutorisation, dans le cadre strict de
lbbjet déflni dans la décision d'autorisation.

AÊicle 24

Le retrait de l'autorisation
Finances:

est prononcé par le Ministre chargé des

a

a

à la demande de la société considérée ;

lorsque la société ne répond plus aux conditions qui ont présidé à
lbctroi de lhutorisation ;

lorsque la société s'est rendue coupable d'un manquement grave à la
législation ou à Ia réglementation en vigueur ;

lorsquhucune activité liée à lbbjet principal de lhutorisation n'est
relevée durant trois (3) années civiles consécutives.

Afticle 25

Les sociétés de capital-risque et les sociétés d'investissement en fonds
propres visées par la présente loi cessent de bénéficier du statut de
société de capital-risque ou de société d'investissement en fonds propres
au sens de la présente loi dans le délai qui est fixé par la décision de
retrait d'autorisation.

Article 26

Les sociétés de capital-risque et les sociétés d'investissement en fonds
propres sont soumises aux contrôles effectués par le Ministre chargé des
Finances dans le but de s'assurer de la conformité de leur activité aux
dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Elles sont assujetties à lênsemble des dispositions nationales du droit des
sociétés commerciales en matière de sanctions.

o
a

a

a
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o Afticle 28

Les entreprises de capital-risque ne peuvent acquérir de titres émis par
les banques, les établissements financiers, les sociétés d'assurances, les
caisses de retraite ou toutes autres formes d'entreprises financières.

Sont considérés comme titres au sens de la présente loi, les valeurs
émises par les Etats ou des entités publiques ou privées, représentatives
d'une créance ou dtn droit d?ssocié.

Afticle 29

Les pafticipations des entreprises de capital-risque peuvent faire l'objet
de conventions avec les entreprises bénéficiaires de leurs interventions,
fixant les modalités et les délais de rétrocession.

Afticle 30

Lorsque les actions détenues par une entreprise de capital-risque sont
admises à la cote officielle, cette dernière peut les conserver pendant une
durée maximale de deux (2) ans à compter de la date d'admission, sous
réserve que la part des titres ainsi cotés n'excède pas 50 % du
portefeuille de l'entreprise de capital-risque. En cas de dépassement du
seuil de 50o/o, la part excédentaire doit être intégralement cédée sans
délai à des tiers, à l'initiative de l'entreprise de capital-risque.

o

Chaoitre 10 : Conditions d'exercice spécifiques aux entreprises
de capital-risque

AËicle 27

Les ressources des entreprises de capital-risque sont constituées
exclusivement par des fonds propres, des fonds propres assimilés affectés
à des projets spécifiques, des ressources gérées pour le compte de tiers
conformément à lbbjet des entreprises de capital-risque et des dotations
provenant de l'Etat dont la gestion est régie par une convention.

Les sociétés de capital-risque qui gèrent des fonds pour le compte de
tiers, ou dont le capital social est détenu à 25 o/o ou plus par une banque
ou un établissement financier doivent être agréées en qualité
détablissement fi nancier.
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Chapitre 11 : Conditions d'exercice spécifiques aux entreprises
d'investissement en fonds propres

AËicle 31

Les ressources des entreprises d'investissement en fonds propres sont
constituées exclusivement par les fonds propres ou assimilés,

AËicle 32

Les entreprises d'investissement en fonds propres ne peuvent prendre
des participations dans les banques, les établissements financiers, les

compagnies d'assurances, les caisses de retraite ou dans toutes autres
entreprises financières.

Afticle 33

Les entreprises d'investissement en fonds propres doivent justifier de
I'utilisation de chaque tranche libérée du capital pour l'acquisition de
valeurs mobilières dans un délai et une propottion flxés par une
Instruction de la Banque Centrale.

TITRE III : DISPOSITIONS FINALES

Afticle 34

La présente loi abroge toutes dispositions antérieures contraires et sera
exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Porto-Novo, le

Le Président de llssemblée
Nationale

Antoine Kolawolé IDIL-

a

a
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'È,15.1§I
_-_i_ r -, _ __ 

1..__--. . ._--,,,
-! I -] l.iri l-)'!;il-ti" Frx: (1:tl j !.5.r,§:2 ., ;lL1Plr coTC,rr!:rr_r / E.n].:r,l I inl.;,ôr;r:i,11111 4ç,_.n,,g 7111r,,
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L'examen duprojet deloi appelle les observaiions suivaltes :

a) actiütés économioues èt financières

.1 :'-i



,,:::,

ÇreetL,, un' 'marché 'commttn brr sLLr [l Iibre circulatioî des
Jpersonnes, dc's biens, des service,;, des cap Itaux... et une po litià Lre

cornmerciale contmttne... "

-": li ' 
1'_- t'

La création cl'entreprises d'investissenrcnt à capital lixe par une loi
unilbrme vise à harmoniser les légistations des Ltats membres poui atteindre les

objectits de I'Union conÎorrnément à ['article 60 du Traité.

Quant à t'articlq 148 de [a même' Constitution, it dispose que "la
itÉpLrblique du Bénin 'peut 'concltire avec d'autres Etats 

'des 
accords de

c,ro!,ération ou d'association sur la base des principes d'égalité,''de .respect
rnutuel cle la souveraineté, clês avaniages réciproques et de la rlignité nationale".

, Eniln, l'article 149 du même texte précise que "la Républicue du.
nir, s<rucieuse, de, réaliser I'Union

ionale ou ré lonale
Africaine," pe

tt ,. , .,i
ut conclure tout accordBé

d'intés rat lon sous-re

c)

o

a

s s i lr,.:.t:.' il ' ;- ,, ,.

Par conséquent, le Bénin est [é par les mesures de rapprochement des

législations nationales dont font partle, en l'espèce, les dispositions relatives aux
entreprises'dlinvestissement à capital fixe. I[ résulte de tout ce qüi précède que
la prise du texte objet de la prédente étude sous forme de [oi, ne paraît pas

crrntra.ire à la constitution du 1l décembre 1990.

I{ - OBSIRVATIOI,IS DE FORIIIE

...' En.raiscln,d.e[aparticularitéduprésenttexte'qui estuneloi uniforme,il
êcrrvienr de signalcr qtre les obssrvntions qui sttivent sont faites sous réserve du
teKte c[iginal .

Àrticle 1'" :

ju'"" et I "^" liqnes : dé
" rneslrres incitatives".

plecer [a virgule après "(UEitzlOA)" et ta rnettie après

. 
i:l'

En outre, en vertu de l'article 147 de [a Constitution béninoise, "les
traités ou accorcls régulièrement ratifiés ont, dès leur publication, udà âutorité

sgpsÉçi[e-.à-!.e.!.Ls-dts--ls.ic, . . "

. Par la signature et la ratification du Tràité cte t'UEMdA, le Bénin s'est
engagé dans 'lun accord cllintégration soirs-régionale ou régionale", et à accepté

de ce fait "l'autorité supérieure de ce traité strr celle des lois". : ,



J

r\rticle 7 lll in6:1 2 i n finr.:

a

En
l2 aliné

Par référdnce
d'investissement en

Écrire: '"les

objer. .. "

à I'article 6 du projet de lo
tonds propres", il faudra :
entreprises d'investissemenc

i qui définit ',les entreprises

en tonds propres ont pour

Ainrlou' 
une meilleure rédaction, utiliser le temps présent qui vaut impératit.

Au rieu de : "...la part des actions de sociétés non cotées en bourse cre_,rrareprése.ter à tout moment." 'fout *onqu"*.n, à cette obrigation crevrarËcorrigé sans dé[ai ,,,

Ecrire: "...ra part des actions cre sociétés non cotées en bourse doitreprÉsenter à tout moment... Tout *unqr.*.n, à cette o.bligation doit Gcorrigé sans dé[ai ,,. 
I

NB : La même observation est valable aux articles suivants :

*article 9, alinéa 3, 2è et 4è Iignes ;

.+article 13, alinéa 2, Iè,. ligne-;
*article 25,4è ligne ;+article 30, 5è tigne.

vue c.uue harmonisltion cle ru mê're expression contenue crans r,articrea 1" el dirns l'article 15,
A.u licu dc "...dc.s dispositiorrs clu droit comrnru r des sociéti's,,,
Ec rire ...,des dispositions clu clLort commun des soc iei te(§ cLtm rn1-rciaies ".

r\rticle 8. a lineilJ:

hrtit:le 9 alinéa l":

au lieu de : "les entreprises d'investissement en fonds ont pour objet...,,.
a Article I2 alinéa ltt:

conl
Etant dbnné que le sigie "UMOA' (Union Monétaire Oues
lété I tra sfo en "tIEIllOA,, (Union Economi que etAfricaine), iI convienr de retenir cette demière appellation pouI'article 2 du Traité du l0 janr.lcr I 994 ins ti tuant I'UEivIOA.

-[crire alors "...[e. conseiI des ministres de l,Union EÇono mlflue etlvlonéraire Ouest Atiicaine ou de I'UEil,IOA..."
Au lieu de: "...le Conseil tic ,.vlinistrés.de l,UNIOA...,,.

NB : Sous réserve clu texte ,

les articles l3 et t4 dlr projet de I,

t Africaine) a été
ùlonétaire Oiil
r se conformer à

,,.'tlj1e, tenir cornpte cle cette observation cllns
,nt ioITne.



+

r\rf icle t.l
ill inétt 1"". lù et Jt! lt !re.t
Au lieu de: "...1'Union N[oniitai res
Ecrirc : "...1'Union ù[onétnir.c

,4[inéa 2 in fine

?ACE 5 DU PROJET D[ LOI

ll

_ L'expression "une lnstruction de [c Bunciue centrare,, Iigure aux articres l4et 3l in fine avec une initiare majuscule porr i" mot ,,instrucion,, ., a i;.ni.r. zza_iinér 2, l è* ligne, avec une initiale miniscule. Ii convient cl,hannoniser
l'écriture de cet initial.

. 
c-hnnitre 4 : Dispositrons spécifiques aux étabrissements financiers de

Qapitat risque et aux établissements financiers d,investissement en fonJs--

o prop res.

Dans I'intitulé de ce chapitre, écrire :

- d'une part, le mot "capita[" avec un ,,c,, minuscule ,- d'autre part le 3è ,'s,, du mot investisqement en minuscu[e.

r\iticlc 18: :

"Il est procédé au retrait d'agrément dans res concritions ded dispositions de
I a lo i pbrtant .EÈgLel4e.üario_g,,.'

Tel que Iibellé, [e contenu de cet article sembre incompret. Ne s,agit-ir pasde "Ia loi portanr réglernentation bancaire" ? Auq,e[ .us foràru-t-ir r.;;il,

o
. IV.lettre plutôt un point-virqure à la fin des première, deuxième et troisièmeénumérations, pour bien marq.er que l'idée énàncée or'aeurt à. .;;;;i. ,.poursuit.

Au lieu de: "...r'objer (lL.s entreprises de capital-risque, et des dotations
provenant de ['Etar... ",

Ecrire : "...['objet_des,:ntreprises de'capital-risque et des crotations
provenant de l'Erat..." (c'est-à-dire en supprirnant la virguË upre, ,,.ofit.t_
risq ue").

Article 27, alinéa I 
tt, 4è liene :

Ilconvient c['actualiser les r;ign:rlaires du texte.

Article 24 :

Au lieu d'une virqule,



)
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Sous réserve dcs obscrvctions ci-dessus,, le.présent projet de loi peutêtre soumis par re Gouvernement à la clélibération de t,Asscr,brée Nationare.

FairàCoronou,te -ü llÀl iUO;

Pour I'Assernblée pléniêre
rés ident de la Cour Suprême

ti uA

/
l"rÈa

a

a


